Interprétariat professionnel pour le soin des migrants en médecine libérale en Alsace
Travailler avec un interprète professionnel dans l’entretien médical et social

POURQUOI ET QUAND FAIRE APPEL A UN INTERPRETE ?

L’intervention d’un interprète pour communiquer avec les usagers ne parlant pas le français est :
· une démarche de respect des droits des patients ; 

· un moyen vous permettant d’exercer pleinement votre fonction de soignant.

QUELLES COMPÉTENCES POUR LES INTERPRETES DE M.S.A ?

Les interprètes de Migrations Santé Alsace travaillent dans un cadre déontologique ; ils  ont également à respecter une charte de l’interprète qui formule la nécessité de respecter le secret professionnel, de rester neutre dans toutes les situations et de traduire fidèlement tout les propos échangés.

Ils ont suivi une formation professionnalisante dans le domaine du social et du médical. Ils interviennent régulièrement en milieu médical.

COMMENT FAIRE APPEL A UN INTERPRETE DE MIGRATIONS SANTE ?

Quatre possibilités :

- Envoyez un e-mail ( rdvinterprete.msa@free.fr ) avec votre demande.

- Téléphonez à Migrations Santé Alsace 

( 03 88 22 60 22

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h, les vendredis de 8 h 30 à 12 h 30. 

En dehors de ces horaires, et si les deux lignes sont occupées, un répondeur peut enregistrer votre demande
- Envoyez un fax (au 03 88 22 60 09)

- Remplissez un formulaire de demande téléchargeable sur le site de l’URMLA

Pour une demande d’interprète, préparez et transmettez à Migrations Santé Alsace ces différentes informations:
· La langue ou dialecte demandés

· Deux propositions de dates et heures pour la consultation

· Nom prénom du médecin libéral demandeur 

· Adresse exacte du cabinet médical où aura lieu l’entretien

· La durée de l’entretien (le temps à prévoir par l’interprète)

· Le sexe souhaité de l’interprète (le cas échéant : essentiellement pour les consultations de gynécologie, urologie, situations spécifiques…)

· Nom et coordonnées téléphoniques (ou e-mail) du cabinet à contacter pour confirmation

( Migrations Santé vous contactera dans les plus brefs délais pour vous confirmer la présence de l’interprète demandé.

COMMENT TRAVAILLER AVEC UN INTERPRETE ?

Au début de l’entretien :

· Présentez l’interprète au patient. Expliquez son rôle, soulignez qu’il est soumis au secret de fonction et que son intervention est gratuite pour le patient.

· Expliquez au patient pourquoi vous avez souhaité qu’un interprète fasse la médiation pour cette consultation.

· Précisez que tout ce qui sera dit lors de l’entretien par l’une ou l’autre partie, sera traduit.

· Demandez l’accord du patient quant au choix de l’interprète.

· Adressez vous au patient quand vous parlez.

Pendant l’entretien :
· Une traduction précise nécessite parfois quelques explications.

· Utilisez un langage simple. Posez des questions courtes et faites des commentaires brefs. Évitez le jargon trop professionnel. Assurez-vous que l’interprète connaisse les termes techniques que vous utilisez.

Après l’entretien :

· Si vous fixez un prochain rendez-vous avec le patient et l’interprète, avertissez Migrations Santé Alsace dans le même temps en mentionnant le nom de l’interprète. L’interprète ne pourra pas intervenir si l’association – son employeur – ne l’a pas missionné.

· Précisez l’heure de fin de l’entretien sur la Fiche d’intervention que vous présentera l’interprète. 

· Indiquez - sur cette même Fiche d’intervention - votre nom et votre fonction. Signez-la et apposez–y votre cachet.

[image: image1.wmf]
Migrations Santé Alsace

1 rue Martin Bucer

67000 Strasbourg

Tel : 03 88 22 60 22

Fax : 03 88 22 60 09

Mail : rdvinterprete.msa@free.fr

